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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE L'ISÈRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service protection de l'environnement

GRENOBLE, LE 6 MAI 2017

AFFAIRE SUIVIE PAR : A. JAULIAC
& : 04.56.59.49.55
B : 04.56.59.49.96

ARRETE PREFECTORAL

COMPLEMENTAIRE N° 2012437 - 0035

Le Préfet de l'Isère

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment son Livre V, Titre 1* (I.C.P.E.) et son article
R.512-31 ;

VU l'article R 511-9 du code de l'environnement constituant la nomenclature des installations

classées pour la protection de l'environnement;

VU la circulaire du 11 mai 2010 relative au guide d'appréciation des changements notables en
installations classées d'élevage soumises au régimede l'autorisation ;

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé l'élevage de volailles exploité par J'EARL LE
PEROUXsur la commune de SAINT-LATTIER et notamment l'arrêté préfectoral d'autorisation
n°82-3283 du 27 avril 1982 et l'arrêté préfectoral complémentaire n°2009-08246 du 1° octobre
2009 (35000 équivalents volailles) :

VU le dossier d’information relatif aux nouvelles conditions d'exploitation sur le site de l'élevage

de volailles de l'EARL LE PEROUX à SAINT-LATTIER,reçu le 10 octobre 2011 ;

VU le rapport de l'inspection des installations classées de la direction départementale de la
protection des populations en date du 6 avril 2012 ;

VU la lettre du 6 avril 2012, invitantl'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental
de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les
propositions de l'inspection desinstallations classées;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques du 19 avril 2012 ;
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VU la lettre du 27 avril 2012, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son
établissement ;

VU la réponse de l'exploitant du 2 mai 2012;

CONSIDERANTla demande de l'EARL LE PEROUX visant à développer son activité d'élevage
de poules pondeuses en mode alternatif (plein air, au sol) sur son site de SAINT-LATTIER, à

savoir élever 13000 poules pondeuses supplémentaires et construire un nouveau bâtiment au

lieu-dit « Chirouzes »;

CONSIDERANT quele nouveau plan d'épandage a été évalué par rapport à la circulaire du 11
mai 2010 susvisée et n'affecte aucune nouvelle commune ;

CONSIDERANT que le changement d'effectif (passage de 35 000 à 48 000 équivalents volailles)
n'est pas qualifié comme une modification substantielle au sens de l'article R 512-33 du code de

l’environnement;

CONSIDERANT qu'il convient d'imposer des prescriptions complémentaires à l'EARL LE

PEROUX en application des dispositions de l’article R.512-31 du code de l'environnement et en

vue de garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement;

SURproposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ;

ARRETE

ARTICLE1

L'EARL LE PEROUX(siège social : Le Péroux 26750 CHATILLON ST JEAN) est tenue de
respecterstrictement les prescriptions complémentaires ci-annexées relatives à la poursuite de
l'exploitation de son élevage de volailles situé à SAINT-LATTIER,aux Lieux dit "Les Chevaux"et
« Chirouzes ».

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions del'article R 512-31 du Livre V, Titre 1T (LC.P.E)

du Code de l'environnement susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites
par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et

après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques.

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui

seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de
l'Environnement.

En cas d’accident, il sera tenu de remettre à l'inspection des installations classées un rapport

répondant aux exigences de l’article R 512-69 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) du Code de
l'environnement susvisé.



ARTICLE4 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-33 du Livre V, Titre 1° (L.C.P.E)
du Code de l'environnement susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute
transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la
connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation.

Tout transfert dans un autre emplacement, d'uneinstallation soumise à autorisation, devra faire

l'objet d'une demande préalable au Préfet.

ARTICLE 5 - En cas d'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la

date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique les
mesures prises ou prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions surle type
d'usage futur du site, conformément à l'article R.512-39-1 du code de l’environnement.

Les mesuresprécitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment:
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,
- des interdictions ou limitations d'accès ausite,
- la suppression desrisques d'incendie ou d’explosion,
-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au
propriétaire du terrain d’assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités
de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l’article R.512-
39-2 du code de l'environnement.

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les

mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1
du code de l’environnement compte tenu du ou des types d'usage prévus pour le site,
conformément aux dispositions de l’article R.512-39-3 du code de l’environnement. Les travaux
et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrites par arrêté préfectoral au vu du

mémoire de réhabilitation.

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout
intéressé. Il sera affiché à la porte de la mairie de SAINT-LATTIER et publié surle site internet
de la préfecture de l'Isère, pendant une durée minimum d'un mois.
Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins
de l'exploitant.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 7 — En application des articles L.514-6 et R.514-3-1 du code de l’environnement,cet
arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré au tribunal administratif de Grenoble:

- par l'exploitant ou le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à
compter de sa publication ou de son affichage. Toutefois, si la mise en service de l'installation
n'est pas intervenue six mois après sa publication ou son affichage, le délai de recours continue
à courir jusqu'à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service



Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dansle
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'acte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions
primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de SAINT-LATTIERet le

directeur départemental de la protection des populations chargé de l'inspection des installations

classées, sont tenus, chacun en ce qui ie concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l'EARL LE PEROUX.

Fait à Grenoble,le 16 MAI 2017

  

1e. Préfet,

( Pourle Préfet, par délégation
Ke le Secrétaire Général

Frédéric PERISSAT



Vu pourêtre annexé à l'arrêté préfectoral n° 2012 434-0035

En date du 16 MAI 2017

Le Préfet

Pourle Préfgt, par délégation
le Sec/itaire Général

+

| anas

Frédéric PERISSAT

Prescriptions complémentaires applicables à l'élevage de

volailles exploité par l'EARL le Péroux à SAINT LATTIER

 

| TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES

1. Bénéficiaire et portée de l'autorisation
1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

L'EARLle Péroux dont le siège social est situé à « le Péroux » CHATILLON SAINT JEAN
(26) est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre
l'exploitation de l'élevage de 48000 équivalents volailles sur le territoire de la commune de
SAINT LATTIER (38), aux lieux dit « Les Chevaux » et « Chirouzes »..

1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes
antérieurs

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n°82-3283 du 27-04-1982 et n°2009-08246 du
01/10/2009 sont complétées parles prescriptions suivantes.

2. Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l'exploitant (bilan de fonctionnement 2007 et dossier d'informations
d'octobre 2011). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

3. Durée de l'autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf
cas de force majeure.

4. Modifications et cessation d'activité

4.1 - Modifications apportées aux installations:

Par cet arrêté complémentaire sont prises en comptes les modifications apportées par la

construction du nouveau bâtiment (P4) réalisé pour l'élevage de 13.000 poules pondeuses
au sol. Ce poulailler d’une surface d'élevage de 1333 m? sera construit sur Un terrain agricole
appartenant à Monsieur Gilbert TRAVERSIER (parcelle cadastrale n°43 ZB) situé sur la
commune de Saint Lattier au lieu dit « Chirouzes ».
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x
Toute modification future apportée par le demandeur à l'installation, à son mode
d'exploitation ou à son voisinage, entraînant un changement notable des éléments du
dossier de demande d’autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance
du préfet avec tous les éléments d'appréciation.

4.2 - Equipements et matériels abandonnés

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

4.3 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations nécessite une nouvelle demande
d'autorisation.

4.4 - Changement d’exploitant

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet
dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

4.5 - Cessation d'activité

4.5.1 - mesures générales

Lorsque l'installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en
informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant
indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées.

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. Il veille à
la valorisation et à l'évacuation vers des installations dûment autorisées de tous les produits

dangereux ainsi que tous les déchets. Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de
polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles
sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-
enterrées,elles sont renduesinutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte.

5. Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables et notamment le code minier, le code civil, le code de
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la

réglementation sur les équipements sous préssion. Les droits des tiers sont et demeurent
expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 

[TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’ INSTALLATION

6. Exploitation des installations

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d'eau, d'énergie et les émissions de polluants dans
l'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées:
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- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement,

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que

pourla conservation des sites et des monuments.

7. Règles d'aménagement de l’élevage
7.1 - les bâtiments d’élevage

Le sol des bâtiments d'élevage, toutes les installations d'évacuation (canalisations d'eaux
usées, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état
d'étanchéité. La pente des sols doit permettre l'écoulement deseffluents vers les ouvrages
de stockage. A l'intérieur des bâtiments d'élevage, le bas des murs est imperméable et

maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins.
L'exploitant devra étanchéifier le sol du bâtiment d'élevage P4 des poules pondeuses et
créer unefosse de stockage des eaux de lavage, sous un délai de 2 ans.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des parcours et des bâtiments d'élevage sur
litière accumulée.

7.2-Les parcours

Lorsque les volailles ont accès à un parcours plein air, un trottoir en béton ou tout autre
matériau étanche, d'une largeur minimale de 1 mètre, est mis en place à la sortie des
bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur les trottoirs sont raclées et dirigées soit vers la
litière soit stockées puis traitées comme les autres effluents.
Les parcours sont herbeux ou ombragés et maintenus en bon état. Toutes les dispositions
sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur

toute la surface par les animaux.

8. Intégration dans le paysage

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'élevage dans le
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et
maintenus en bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages
(effluents ou aliments) et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations,
engazonnement,….).

9. Lutte contre les nuisibles

L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que
nécessaire en utilisant des méthodes ou des produits autorisés. || tient à la disposition de
l'inspecteur des Installations Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où

sont précisésles rythmeset les moyensd'intervention.

10. Incidents ou accidents

Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation

qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de
l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
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personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

11. Documents tenus à la disposition de l'inspection

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant:
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement,

- les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations
électriques, vérification des extincteurs, etc.)
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit
être à disposition de l'inspection desinstallations classées.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection desinstallations classées.
Toutes les pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans.

 

TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES

12. Principes directeurs

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenirles incidents et accidents
susceptibles de concernerles installations et pour en limiter les conséquences.

13. Infrastructures et installations

13.1 - Accès et circulation dans l'établissement

Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon états et dégagées de tout objet
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulierle
passage des engins desservices d'incendie.

13.2 - Protection contre l'incendie
13.2.1 - Protection interne:

L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques,
notamment d’un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés

dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc.,
d’une capacité en rapport avec le danger à combattre.

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés:
- s'il existe un stockage de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à
poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant, : « ne pas se servir sur flamme gaz »;

- par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les vannes de barrage (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier
sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en
vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de

toute nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde del'établissement.

4/19



Dans le cadre du nouveau bâtiment P4 :

-besoins en eau : l'exploitant mettra en place une réserve d'eau de 240 m3 située à 15
mètres au sud-ouest du bâtiment projeté. Celle-ci doit-être associée à une aire de
stationnement pour la mise en aspiration des engins de lutte contre l'incendie d’une surface,
au minimum, de 32 m2.

-accessibilité des engins de lutte contre l'incendie : l'exploitant devra rendre accessible à tout
moment les dispositifs précédemment cités. Outre l'accès à la réserve d'eau incendie, le
chemin d'exploitation situé au Nord du projet doit aussi être rendu accessible aux engins de

lutte contre l'incendie ; Aucun obstacle (arbres, constructions, entreposage ou autre), situé
entre le chemin d'exploitation et le bâtiment, ne devra rendre inefficace l’action de l'échelle
aérienne du service d'incendie et de secours.

-désenfumage du bâtiment : l'exploitant mettra en place des lanterneaux sur toute la
longueur de la toiture. L'exploitant veillera à rendre accessible les commandes manuelles
d'ouverture de ces lanterneaux depuis les issues du bâtiment.

13.2.2 - Numéros d'urgence
Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près
del'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment:

- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
-__ le numéro d'appel du SAMU : 15;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112,

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute
nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement.

14- Installations techniques

Les installations techniques (gaz, chauffage,fuel) sont réalisées et contrôlées conformément
aux dispositions des normes et réglementations en vigueur.
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en
vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un

technicien compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des
travaux rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes
de contrôle et de l'inspecteur des installations classées.

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et
contrôlées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pourl'exécution
des dispositions du livre Il du code du travail.

15 - Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y
compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des
installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention.

 

TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCESEN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES |

16. Prélèvements et consommations d'eau
16.1 - Origine des approvisionnements en eau
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L'intégralité de l'eau alimentant le site provient d'un forage privé situé sur la parcelle ZB98 à
St Lattier.
Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de
l'installation. Un relevé de la consommation d'eau est réalisé mensuellement et enregistrer
sur un registre.

16.2 - Protection des milieux de prélèvement
L'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion muni d'un système de non-retour.
Toutesles dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

17. Gestion des eaux pluviales

Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents

d'élevage et peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier.
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments sont collectées par un
réseau étancheet dirigées versles installations de stockage des eaux résiduaires.
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents

d'élevage. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre
dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit
évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
L'exploitant a un délai de 2 ans pour mettre en place un système de drainage autour des
bâtiments d'élevage des pondeuses ou tout système de récupération équivalent des eaux
pluviales de toiture permettant d'assurer une bonneinfiltration de ces eaux sans risques de
mélange avecles effluents.

18. Gestion des effluents

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers
les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

 

l TITRE : GESTION DE L’EFFLUENT- FUMIER | _

19. Gestion des effluents

19.1 - Identification des effluents ou déjections
Les effluents produits sont du fumier de volailles et des fientes sèches.

19.2 - Stockage d’effluents sur une parcelle d'épandage

Les fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement sont stockés et/ou compostés sur
une parcelle d'épandage. Les fientes contenant plus de 65 % de matières sèches sont
stockées sur une parcelle d'épandage, couvertes par une bâche imperméable à l’eau mais
perméable aux gaz.

Le stockage des effluents respecte les distances prévues à l’article 20.4 et ne peut être
réalisé sur des sols où l’'épandage et interdit. La durée de stockage ne dépasse pas 10 mois
et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans.

20. Les principes de l’épandage

L'effluent d'élevage est soumis à épuration naturelle par le sol et son couvert végétal, dans
les conditions précisées ci dessous.

Les apports azotés, toutes origines confondues, sur les terres faisant l'objet d'épandage,
tiennent compte de la nature des terrains et de la rotation des cultures.
La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la
culture ou de la prairie concernée.
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En aucun casla capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte queni
la stagnation prolongée surles sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage,ni
une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire.
La fertilisation azotée organique est interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et
les prairies d'association graminées-légumineuses.

20.1 Le plan d'épandage

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan définit, en
fonction de leur aptitude à l'épandage, les parcelles qui peuvent faire l’objet d'épandage
d'effluents organiques. Il doit démontrer que chacune des parcelles réceptrices, y compris

celles mises à disposition par destiers, est apte à permettre la valorisation agronomique des
effluents.
Le plan d'épandage comporte au minimum les éléments suivants :
- l'identification des parcelles (références cadastrales ou tout autre support reconnu,

superficie totale et superficie épandable) regroupées par exploitant ;
- l'identité et adresse de l'exploitant et des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit
avec l'exploitant;
- la localisation sur une représentation cartographique à une échelle comprise entre 1/12
500 et 1/5 000 des parcelles concernées et des surfaces exclues de l'épandage en les

différenciant et en indiquant les motifs d'exclusion ;
- les systèmes de culture envisagés (cultures en place et principales successions) ;
- la nature, la teneur en azote avec indication du mode d'évaluation de cette teneur

(analyses ou références) et la quantité des effluents qui seront épandus;
- les doses maximales admissibles par type d’effluent, de sol et de culture en utilisant des
références locales ou toute autre méthode équivalente ;
- le calendrier prévisionnel d'épandage rappelant les périodes durant lesquelles l'épandage
est interdit ou inapproprié. Dans les zones vulnérables, ces périodes sont celles définies par

le programmed'action pris en application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001 susvisé.
L'ensemble de ces éléments est présenté dans un document de synthèse tenu à disposition
de l'inspecteur des installations classées.

20.2 Mise à jour du plan d'épandage
Toute modification notable du plan d'épandage doit être portée avant sa réalisation à la
connaissance du préfet.

20.3 En Zones Vulnérables
Dans les zones vulnérables, délimitées en application du décret du 27 août 1993 susvisé, la
quantité d'azote épandue ne doit pas dépasser 170 kg par hectare épandable et par an en
moyenne sur l'exploitation pour l'azote contenu dans les effluents de l'élevage et les
déjections restituées aux pâturages par les animaux.
En zone d'excédent structurel, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux
programmes d'action, pris en application du décret du 10 janvier 2001 susvisé, sont

applicables à l'installation, en particulier les dispositions relatives à l'étendue maximale des
surfaces d'épandage des effluents.

20.4 Distances minimales d'épandage vis à vis destiers
Les distances minimales entre, d'une part, le stockage d'effluents et, d'autre part, toute

habitation des tiers ou tout local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les
terrains de camping agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées
dans le tableau suivant :
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DISTANCE MINIMALE

| Compost visé à l'article 21 | 10 mètres |

Fumier de volailles après un stockage de 2 mois ; |
Eu de plus de 65% de matières sèches 50 mètres

Autres cas. | 100 mètres |
 

20.5 - Epandagesinterdits

L'épandage deseffluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit :

- à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des
collectivités humaines ou desparticuliers ;
- à moins de 200 mètres deslieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des
plages ; le préfet peut réduire cette distance jusqu'à 50 mètres pour l'épandage de
composts élaborés conformément à l'article 17 ;
- à moins de 500 mètres en amont des piscicultures soumises à autorisation ou
déclaration sous la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées et des

zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux et
prévue parl'arrêté d'autorisation ;

- à moins de 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres
si une bande de 10 mètres enherbée ou boisée et ne recevant aucun intrant est
implantée de façon permanente en bordure des cours d'eau ;
- Sur les terrains de forte pente sauf s'il est mis en place des dispositifs prévenant tout
risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau;

sur les sols pris en masse parle gel (exception faite pour les fumiers et les composts) ou
enneigés;

- surles sols inondés ou détrempés;
- pendant les périodes de fortes pluviosités;
- Surles sols non utilisés en vue d'une production agricole,
- par aéro-aspersion sauf pourles eaux issues du traitement des effluents.

21. Le compostage

La distance minimale définie à l'article 20.4 s'applique aux composts élaborés,
préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes:
- les andains font l’objet d'au moins deux retournements ;

- la température des andains est supérieure à 55°C pendant 15 jours ou à 50°C pendant six
semaines. L’élévation de la température est surveillée par des prises de température
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de
l'andain.

Les résultats des prises de température sont consignés sur un cahier d'enregistrement où

sont indiqués, pour chaque site de compostage,la nature des produits compostés, les dates
de début et de fin de compostage ainsi que celles de retournement des andains et de

l'aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture)

 

TITRE 6 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

22. Dispositions générales
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris
diffuses.
Le brûülage à l'air libre est interdit, à l'exclusion des essais incendie.
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23. Odeurs et gaz

Les bâtiments sont correctement ventilés.
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de
gaz, en particulier d’ammoniac, .susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de
nuire à la santé,à la sécurité publique ou à l'environnement.

24. Emissions et envols de poussières
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses:
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et
les opérations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration
permettant de réduire les envols de poussières.

 

TITRE 7 : DECHETS
 

25. Principes et gestion

25.1 - Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
élevage et en limiter la production.

25.2 - Séparation des déchets
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans desfilières spécifiques...
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret

2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour

des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou
exploitants d'installations d'élimination).

25.3 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que
les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.
Les déchets spécifiques tels que matériel d'insémination et de chirurgie, et médicaments
périmés font l'objet d'un tri sélectif, d'un emballage particulier et sont éliminés conformément
à la réglementation en vigueur.

25.4 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l'enceinte de l'établissement est interdite.

Le brülage à l'air libre des déchets est interdit.

25.5 — Suivi des déchets

L'exploitant teint à jour un registre du suivi des déchets produits par l'exploitation
(identification, quantité, filière de traitement, entreprise de traitement...)

- les déchets industriels banals seront collectés puis emmenés à la déchetterie
municipale ;
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- les bidons vides de nettoyage du poulailler seront rincés puis éliminés avec les
produits phytosanitaires et repris par Valsoleil ;

- le vétérinaire en charge de l'élevage reprendra les déchets générés lors de ses
interventions, pour uneélimination auprès d'une filière autorisée.

25.6 - Cas particuliers des cadavres d’animaux et des oeufs

Les animaux morts sont entreposés et enlevés par l'équarrisseur ou détruits selon les
modalités prévues parle code rural.
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (poules) sont placés dans des

conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés
sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de

leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés
dans un récipient fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et
identifié.
Le brûülage à l'air libre des cadavres est interdit.

Les œufs cassés et coulants seront collectés plusieurs fois par semaine. Ils seront déposés
dans des sacs plastiques et stockés dans un local d'équarrissage (congélateur), en vue de la
reprise par l'équarrisseur.

 

TITRE 8 : L'ENERGIE

26. La ventilation

Les moteurs des ventilateurs doivent être isolés par des cloisons et des barrières de

protection. Toutes les pièces mobiles de machines, dans les cas où elles seraient reconnues
comme dangereuses, doivent être munies de dispositif de protection.

27. Le suivi de la consommation énergétique

Un relevé des consommations énergiques est réalisé mensuellement et enregistré dans un
registre spécifique.

 

| TITRE 9 : PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé

ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son
émergence doit rester inférieure aux valeurs suivantes:

Pourla période allant de 6 heures à 22 heures:

| DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE
| d'apparition du bruit particulier T |_ Admissibleen db(A)

T<20minutes | 10
20minutes < T < 45 minutes D9 |

45 minutes _T<2heures A) 7 |
; 2 heures <T <4 heures | 6 |
| Tz4 heures | 5 |Î
 

Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A),

à l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.
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L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque
l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en
fonctionnement.
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.
L'émergence due aux bruits engendrés parl'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-
dessus: en tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux
riverains habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées;
le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces

mêmes locaux.
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres
matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la
réglementation en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif
aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à
l'extérieur des bâtiments).
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pourle voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

 

TITRE 10 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

28. Bilan de fonctionnement
En vue de permettre au préfet de réexaminersi nécessaire les conditions del'autorisation, et
conformément à l'arrêté du 29 juin 2004 modifié, l'exploitant lui présente au plus tard le 31
décembre 2021 un bilan de fonctionnement portant sur les conditions d'exploitation de
l'installation inscrites dans le présent arrêté.

Ce bilan contient:
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.
511-1 du Code de l'Environnement;
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la
situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles;

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de

la période décennale passée ;
- l'évolution desflux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont
pu porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie;
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.

29.- Déclaration des émissions polluantes:
Conformément à l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration
annuelle des émissions polluantes et des déchets des installations classées. soumises à
autorisation, l'exploitant déclare au préfet pour chaque annéecivile, la masse annuelle des
émissions de polluants à l'exception des effluents épandus sur les sols, à fin de valorisation
ou d'élimination.

29.1 Registre des émissions polluantes et des déchets

Point n°1
Le ministre chargé de l'environnement établit un registre des émissions de polluants et des
déchets sous la forme d'une base de données électronique publique afin de promouvoir
l'accès du public à l'information, faciliter sa participation au processus décisionnel en matière
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environnementale et contribuer à la prévention et à la réduction de la pollution de
l'environnement.

Point n°2
Ce registre contient les informations suivantes:

- les références de l'établissement émetteur (nom, adresse, géolocalisation) ;

- _- les quantités rejetées de chacun des polluants mentionnés à l'annexe II dans l'eau,
l'air et le sol ;

- les quantités produites et, le cas échéant, les quantités traitées de déchets
dangereux et non dangereux;

- les volumes d'eau prélevée et rejetée, qui sont déclarées chaque année dans les
conditions précisées au 29.2 du présent arrêté.

Point n°3

Le registre est mis à jour chaque année au plus tard le 31 décembre de l'année de
déclaration.

29.2 : Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets

L'exploitant d'un établissement visé à l'annexe 1.2 du présent arrêté déclare chaque année
au ministre chargé de l'environnement les donnéesci-après:

Point n°4
les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non,
canalisées ou diffuses dansl'eau de tout polluant indiqué à l'annexe Il du présent arrêté dès
lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette même annexe, en distinguant la part
éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant de l'accident :
- les émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le sol de tout polluant
indiqué à l'annexe Il du présent arrêté, provenant de déchets, à l'exception des effluents
d'élevage, soumis aux opérations de " traitement en milieu terrestre ” ou d" injection en
profondeur " énumérées à l'annexe Il, partie A, de la directive 2006/12/CE du 5 avril 2006
relative aux déchets ;

- les volumes d'eau prélevée dès lors que le volume de prélèvement est supérieur à 50 000
m/an ;

- les volumesd'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur dès lors que le volume de

prélèvement est supérieur à 50 000 m‘/an ou quel'exploitant déclare au moins une émission
dansl'eau au titre du premiertiret du présent article ;

Tout exploitant qui a déclaré pour une année donnée, en application des alinéas précédents,
une émission d'un polluant supérieure au seuil fixé pour ce polluant déclare la quantité émise
de ce polluant pourl'année suivante même si elle est inférieure aux seuils.

L'exploitant d'une installation classée soumise à autorisation déclare chaque année au
ministre chargé de l'environnement la production de déchets dangereux de l'établissement
dès lors que celle-ci est supérieure à 10 tonnes par an. Toutefois, pour les établissements
exerçant une des activités figurant surla liste de l'annexe 1 b ce seuil est de 2 tonnes par an.

L'exploitant d'un établissement exerçant une des activités figurant sur la liste de l'annexe 1 b
déclare chaque année au ministre chargé de l'environnement la production de déchets non
dangereux del'établissement dèslors que celle-ci est supérieure à 2 000 tonnes par an.
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L'exploitant d'une installation classée assurant le traitement de déchets dangereux déclare
chaque année au ministre chargé de l'environnementles quantités admises et traitées sur le
site.

L'exploitant d'une installation classée de stockage, d'incinération, de compostage ou de

méthanisation de déchets non dangereux déclare chaque année au ministre chargé de

l'environnement les quantités admises et traitées surle site.

Concernant la production et le traitement de déchets dangereux et non dangereux,

l'exploitant précise si les déchets sont destinés à la valorisation ou à l'élimination. Dans le
cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, il indique en outre le nom et
l'adresse de l'entreprise qui procède à la valorisation ou à l'élimination des déchets ainsi que
l'adresse du site qui réceptionneeffectivement les déchets.

L'exploitant indique dans sa déclaration annuelle les informations permettant l'identification

de l'établissement concerné et des activités exercées.

L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure,
un calcul ou une estimation.

Il apporte toute information relative à un changement notable dans sa déclaration par rapport
à l'année précédente.

La déclaration comprend les informations figurant dans le contenu de la déclaration défini à
l'annexelil du présent arrêté.

L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu'il

déclare. Pourcela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la
détermination des émissions de polluants et des productions de déchets.

Point n°5
L'exploitant tient à la disposition du service chargé du contrôle de l'établissement, pendant
une durée de 5 ans, les informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées.
Ces informations contiennent notamment les justificatifs relatifs aux évaluations et/ou
mesures réalisées,la localisation et l'identification des points de rejet correspondants.

Point n° 6
La déclaration prévue à point n°4 est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère
chargé de l'environnement prévu à cet effet ou, à défaut, par écrit et est adressée au service
chargé du contrôle del'établissement.

Ce service peut demander à l'exploitant de modifier, compléter ou justifier tout élément de sa
déclaration. Ces modifications, compléments ou justifications sont transmis dans un format
identique à celui de la déclaration initiale.

Point n°7
La déclaration des données d'émission d'une année est effectuée avant le 1er avril de
l'année suivante si elle est faite par télédéclaration, et avant le 15 mars si elle est faite par
écrit.

Pourles installations classées relevant du système d'échange de quotas d'émission de gaz à
effet de serre, les dates ci-dessus sont remplacéespar celle du 15 février.
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Point n°8
A la requête de l'exploitant, les données d'émission qu'il a déclarées et qui sont de nature à

entraîner notamment la divulgation de secrets de fabrication ou à faciliter des actes
susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques peuvent être
considérées comme confidentielles et ne sont pas publiées dans le registre des émissions
polluantes et des déchets.

Point n°9

En cas d'absence de déclaration ou de déclaration incomplète d'un exploitant d'un
établissement visé au point 4, le service chargé du contrôle de l'établissement peut se
substituer à lui et déterminer, sur la base des meilleures informations dont il dispose, les

données relatives aux émissions polluantes destinées à figurer dans le registre des
émissions polluantes visé au point n°1.

Pour les installations classées soumises à autorisation et les stations d'épuration, l'absence
de déclaration ou une déclaration incomplète est passible, selon le cas, des sanctions
prévues par les articles R. 216-12 ou R. 514-4 du code de l'environnement.

Point n°10

L'arrêté du 24 décembre 2002 modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions

polluantes des installations classées soumises à autorisation et l'arrêté du 20 décembre
2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5
du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets sont abrogés.
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Annexe | : Liste des établissements

a) Etablissements soumis à la déclaration annuelle de polluants
- installations destinées à l'élevage de volailles ou de porcs disposant de plus de:

1. 40 000 animaux-équivalents pourla volaille ;
2. 2 000 emplacements pour porcs de production (de plus de 30 Kg), ou,
3. 750 emplacements pourtruies;

- piscicultures d'une capacité de production supérieure à 1 000 tonnes par an ;
- Stations d'épuration urbaines d'une capacité nominale supérieure à 6 000 kg/j de DBO5
(100 000 équivalents habitants) ;

- sites d'extraction relevant du code minier.

b) Etablissements soumis à la déclaration annuelle de production de déchets

dangereux (supérieure à 2 tan) et de déchets non dangereux (supérieure à 2 000 t/an) :
- établissements exerçant l'une des activités visées à l'annexe | du règlement (CE) n°

166/2006 susvisé.

Annexe II : Liste des polluants

(Arrêté du 26 novembre 2008,article 4)

 

 

 

 

  
 
   
   
   

SEUIL DE REJETS
NUMÉRO NUMÉRO a de
CAS SANDRE POLEUANT (7) Dans l'air |A" |Dans le sol

(kg/an) (kg/an) (kg/an)

| . 1
7664-41-7 11351 | Ammoniac (NB). 10 000 15000  |-

1551 | Azote total. - 50 000 | 50 000

7723-14-0 1350 | Phosphore total. - 5 000 15 000

[nn [ | Demande chimique en | | TT |
oxygène (DCO). | 150000 |-

Demandebiologique en | _

oxygène (DBOS). |” 43000 |
Matières en suspension | |(MES). - 300 000 |-

| | Sulfure d'hydrogène (HS). | 3 000 - -

e Saufprécision contraire, tout polluant spécifié à l'annexe Il est déclaré en tant que
masse totale de ce polluant ou, si le polluant est un groupe de substances, en tant

que masse totale du groupe.
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e Le tiret (-) indique qu'il n'y a pas d'obligation de déclaration pour le polluant et le
milieu

Annexe ill : Contenu de la déclaration

(Arrêté du 26 novembre 2008, article 5)

concerné.

 
Année dé référence
 Identification de l'exploitant
 Nom dé l'sxploitant
Société mère (facultatif)

Formejuridique
Numéro SIREN (facultatif)

Adresse
Coile postal
Ville

Pays _
identification de l'établissement

Nom del'établissement
Nom du propriétaire deétablissement
Adresse
Cuile postal
Ville
Coordonnées géographiques de l'établissement {Lambert H étendu ou WOS84)
Acivité principale de l'établissement
Code NAT
Numéro SIRET

Volume de production (facultatif ou (nour les élevages} nombre d'animaux
None d'installations (acullatif}
Nombre d'heures d'exploitation au cours de l'année {facultatif}
Nombre d'employés
Toute information que l'exploitant juge née d'indiquer (adresse du site web, lien
vers lé rapport environnement de l'éblissement, explications rolatives aux
ényssions, adresse mél pour toute demande d'information...) (facultatif)

 

 Responsable de la déclaration
 Nom
Füaciinn
Personne à contacter :

Nom

Fonction

Téléphone
Mél h   
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Dnnnées relatives aux rejets dass l'eau D

OTLI le | N'Poutesrejets raccorlés Uniquement
L Méthode an Mébaue d'analyse | |: d| Dont Muse Dunt massé _(Mrederderhi

pol À Su Typede ee MassSie . =Pont utihsée{pourM eu cry rie tante teLan accidentsse impor ReGuise | ER
H F Cunigquenkst}| Un ken} lntzant [ét [Reef

d'épuration exteme (6ken)
Fañnant f _
Paineer À

Dennis relatives aux rejelx dans iv +0)
Méthode | Méthocie 4°nnlyéa = À Dont mises

Pollennt dévaluation aailisée pour M ou C Ru | uccideniethe
NN ME) 1 antaenent sr M ienken

Palluciat E \
Elfe2
ais il

Données relativvs uux volumes d'em préteuée

ee Endesure
Fou arieteianre

Réecau de disiribition
ler oui un

Doiaées relatives aux volumes d'eau rejetée

Volume d'au rajaée Tipede rejet (isolé qu Mondu milieu Non dé la cation à ;
tmaisan) Hood) récepleur d'épuration sxieme" CREQA)

D Is RKNKKKK sunRare ET Sans
Prodecdon de déchets dangereux

Pour &4 irmsferts qure Fésatger uniquement

Fee _ tee F Adresse dus she
iKchet eue Herr dinee ere FIRE . l'étiminaion où dé Ken de Tonirgris Avrexse de d'élimination ?
dangereux” Sr utilisée Kpour M ou C [pese (a dSA la valonsdion Aésuräril l'entrée asmrant |välartsation qui

(HCYE) triqueméni) SEE) ÉLrEEn Cdéparierient ie l'ébrratont Je Félingnaont 12 FRpo
PES) alorisstion vifarisation cTectivement des

Es échess
Léefier À a
ci3

Production de déchets aan dangereux

Técheteon Méthcsle d'évaluution Méthode d'analrse utilisée {pour Quantité prxluite Filière d'ébrnimation
dungereuwlt (CA)! Mu C'umiguementf {en lormoséars) ou th ralortsathon il

Lich4
Lrcher 2

Traitement des échos dangereux

Excher Origine mocraptique du Coste adme Géomnétoiée Filicc d'élimination
angéreux" déchet Lei Lannes'an: (en lamesim} out valorisation?"

| Déghastà
Léekor

Traitdes déchris non dangereux | |

Quanten prérenusce de der lon)
Ehéciast no Filière d'élétainasion Fame Quantité irSitée dei
dnecreux 4 de valorisiion PER département de Éaiape Toul tonines'an

Finstaltation

DreÀ À = —| ] rm):
ao muncamaé socopnéimemen al ] a
Nota: Paurîesinstallatiens de stockage, le Géctaration comprend enoutre mn rapociti restanteaau eric de l'annéede réfésenceiien m1
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Déchet non dangereux : préciser le numéro et le libellé du déchet non dangereux
conformément à la liste suivante : 1. Déchets de préparations chimiques : 2. Boues
d'effluents industriels ; 3. Déchets soins médicaux ou vétérinaires et déchets biologiques ; 4.
Déchets de bois ; 5. Déchets animaux et végétaux (à l'exclusion des déchets animaux de la
préparation des aliments et produits alimentaires ainsi que des fèces, urines et fumier

animaux) ; 6. Déchets animaux de la préparation des aliments et produits alimentaires ; 7.
Fèces, urines et fumier animaux ; 8. Ordures ménagères; 9. Déchets banals des entreprises
; 10. Matériaux mélangés et matériaux indifférenciés ;: 11. Résidus de tri : 12. Boues

ordinaires (sauf boues de dragage) ; 13. Boues de dragage ; 14. Déchets minéraux (à
l'exclusion des résidus d'opérations thermiques, des terres et boues de dragage polluées):

30. Le cahier d'épandage
L'enregistrement des pratiques de fertilisation azotée est réalisé par la tenue à jour d’un
cahier d'épandage pour chaque parcelle ou îlot cultural, y compris pourles parcelles mises

à disposition par des tiers. Par flot cultural, on entend un regroupement de parcelles
homogènes du point de vue de la culture concernée, de l’histoire culturale (notamment pour

ce qui concerne les successions et les apports organiques) et de la nature du terrain.

Le cahier d'épandage doit regrouper les informations suivantes relatives aux effluents
d'élevageissus de l'exploitation:

- le bilan global de fertilisation;

- l'identification des parcelles (ou îlots) réceptrices épandues:
- les superficies effectivement épandues:
- les dates d'épandage;
- la nature des cultures;

- les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues, en précisant les
autres apports d'azote organique et minéral;

- le mode d'épandage et le délai d'enfouissement;
- le traitement mis en oeuvre pour atténuer les odeurs(s'il existe).

En outre, chaque fois que des effluents d'élevage produits par une exploitation sont
épandus sur des parcelles mises à disposition par des tiers, le cahier d'épandage doit
comprendre un bordereau cosigné par le producteur des effluents et le destinataire. Ce
bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage : il comporte l'identification
des parcelles réceptrices, les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote
épandues.
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

31. Suivi, interprétation et diffusion des résultats
L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise. Il prend le cas échéant les actions
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients
pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives
aux émissions de ses installations ou de leurs effets surl'environnement.

 
 

TITRE11 : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUFORAGE
 

Arrêté du 11/09/03 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou

d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles ” articles L. 214-
1 à L. 214-3 " du code de l'environnement et relevant de la rubrique " 1.1.1.0 " de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié

32 . Dispositions générales
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Concernant l'ouvrage « forage » déjà réalisé sur le site, l'ensemble des prescriptions
réglementaires visées par l'arrêté ministériel n°11 septembre 2003 visé ci-dessus, devront

être respectées parle pétitionnaire.
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